
À PARTIR DE JANVIER 2022,

L’ÉTAT AIDE VOS AGENTS ET 
REMBOURSE 15€ SUR LEUR MUTUELLE !

→ Dès à présent, invitez vos agents à vous fournir leur attestation 
de mutuelle et leur formulaire de demande

J’invite mes agents à remplir 
le formulaire et à se rapprocher 
de leur mutuelle pour obtenir 

leur attestation. 

Je collecte et traite
les demandes des agents. 

Je leur verse le remboursement
tous les mois sur leur fiche de paie 

(mode d’emploi plus bas). 

Comment procéder ? 
→ Dans PAY, notifier la participation par mouvement 05 de code 

IR 2354 de périodicité mensuelle, de mode de calcul A assorti 
du montant correspondant. 

→ En cas d’installation postérieure à la paie de janvier 2022 : 
notifier les sommes dues au titre de la rétroactivité 
par mouvement de type 20 de code origine 1 de sens 0 
de mode de calcul A. 

Bon à savoir :
→ Une fois installé, le mouvement 

05 perdure jusqu’à intervention 
du gestionnaire pour 
le supprimer ou le modifier. 

→ Le mouvement 05 est maintenu 
en cas de REM 30 dans les cas 
de suspension prévus par 
le décret.

QUELS SONT LES CONTRATS DE COMPLÉMENTAIRE ÉLIGIBLES ? 

LES DÉMARCHES PAR ÉTAPES 

MISE EN PAIEMENT : LE GUIDE PRATIQUE 

Cotisations 
faisant l’objet d’un 
remboursement 
par un autre 
employeur

Cotisations 
ne faisant pas 
l’objet d’un 
remboursement par 
un autre employeur

Contrat 
référencé

Contrat 
individuel

Pas de remboursement
JE REMBOURSE 15€ /MOIS

Titulaire

1 2 3

Contrat 
individuel

JE REMBOURSE 15€ /MOIS

TitulaireAyant-droit

Contrat complémentaire 
santé de l’agent
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